
 
 

 

 

 

 
 
Formation initiale en 2 ans : 
- Admission après la 3ème 
- Périodes de formation en milieu professionnel : 14 semaines 
 
L'installateur sanitaire, aussi appelé plombier, intervient pour l'installation de tuyauteries et de canalisations 
nécessaires à l'alimentation en eau, air, gaz, fuel… pour des habitations, des locaux collectifs, des bâtiments 
industriels. Il effectue la pose, le branchement et la mise en service des appareils. Il a également en charge des 
missions d'entretien et de dépannage. 

 

 
Qualités requises  
 
 Avoir une bonne condition physique 

 Être habile et soigneux 

 Aimer prendre des initiatives 

 Avoir des capacités d'adaptation 

 
 
Programme  
 

ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS 18 h* 

 

 Préparer et organiser son travail 

 Réaliser et mettre en œuvre une installation 
sanitaire 

 Contrôler et mettre en service les équipements 

 Communiquer avec son environnement 
professionnel 

ENSEIGNEMENTS GENERAUX 15 h* 

 
* Horaires moyens hebdomadaires : peuvent varier d'une 

année sur l'autre 
 

 

 
Débouchés 
 

 Artisanat 

 Collectivités territoriales (postes de 
maintenance) 

 PME-PMI 

 
 
 
Poursuites d'études  
 

 Bac Pro Technicien en Installation des 
Systèmes Énergétiques et Climatiques 

 Bac Pro Technicien du Froid et du 
Conditionnement d'air 

 Mention Complémentaire Soudage 

 … 

 
Ces 3 formations sont proposées au Lycée Léonard 
de Vinci. 
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CAP Installateur Sanitaire 
 

37 Bd Lescure - BP 105 
79302 BRESSUIRE Cedex 

Tel : 05.49.74.33.11 
www.genevoix-signoret-vinci.fr 


